
RESEARCH OUTPUTS / RÉSULTATS DE RECHERCHE

Author(s) - Auteur(s) :

Publication date - Date de publication :

Permanent link - Permalien :

Rights / License - Licence de droit d’auteur :

Bibliothèque Universitaire Moretus Plantin

Institutional Repository - Research Portal
Dépôt Institutionnel - Portail de la Recherche
researchportal.unamur.beUniversity of Namur

Le droit de l'environnement peut-il exporter son principe de précaution ?

Lefebvre, Axel

Published in:
Information et documentation juridiques - Législation, Jurisprudence et Doctrine

Publication date:
1998

Document Version
le PDF de l'éditeur

Link to publication
Citation for pulished version (HARVARD):
Lefebvre, A 1998, 'Le droit de l'environnement peut-il exporter son principe de précaution ?', Information et
documentation juridiques - Législation, Jurisprudence et Doctrine, Numéro 9, p. 19.

General rights
Copyright and moral rights for the publications made accessible in the public portal are retained by the authors and/or other copyright owners
and it is a condition of accessing publications that users recognise and abide by the legal requirements associated with these rights.

            • Users may download and print one copy of any publication from the public portal for the purpose of private study or research.
            • You may not further distribute the material or use it for any profit-making activity or commercial gain
            • You may freely distribute the URL identifying the publication in the public portal ?

Take down policy
If you believe that this document breaches copyright please contact us providing details, and we will remove access to the work immediately
and investigate your claim.

Download date: 23. Jan. 2022

https://researchportal.unamur.be/fr/publications/le-droit-de-lenvironnement-peutil-exporter-son-principe-de-precaution-(6240f1cb-47e7-4682-b512-32ff15534e63).html


Le droit de l'environnement peut-il exporter
son principe de précaution?

définir juridiquement la prise en compte d'un com-
portement qui n'est pas .forcément filutif au moment
où il est po.\'é et dont il résultera par un lien causal
probable un dommage qui est imprévisible ou pour
le moins incertain ".

Il s'agit assurément d'une conception originale du
droit de la responsabilité civile puisque la faute n'est
plu,s' ici comprise de la façon traditionnelle. Un tel
changement ne serait bien sûr san,s' conséquences, il
faut donc s 'intelToger sur l'opportunité d'un glisse-
ment de ce principe de précaution du droit de l'envi-
ronnement vers le droit commun de la responsabilité
civile, Quoi qu 'il en soit, le recul critique que prend
l'auteur vi,s'-à-vis de,s' paradigmes cla,s',s'iques de la
re,sponsabilité civile fàit de cet article un te..te pas-
sionnant polir tOllt civilis te,
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Le droit de l'environnement e~.t ~'ans aucun doute une

di~'cipline trè~' spéciali~'ée ne concernant qu 'un nom-

bre limité de.iuri.~tes. Il vaut pourtant la peine de~' y

an"êter lorsque Patrick Carolu~' nou." montre com-

ment le droit de la re~'pon~'abilité civile peut être

i/!fléchi par cette matière. En ~fJet, dans ~'on article

"L'impact du principe de précaution ~'ur le droit de

la responsahilitécivile"(DAOR 1998. liv. 46. p. 21-

41), l'auteur nou.~ expose comment l'obligation de

précaution, reconnue au moins implicitement dans le

droit de l'environnement. pourrait être appelée à

devel1ir un grand principe général de droit dans le

domaine de la re,\'pon~'abilité civile.

Pl)Ur comprendre le principe lIe précaution, il est
nécessair('lle coi/sidérer la responsabilité civile selon
ll'lllltre," canons que ceux lIes articles /382 et sui-
vant,\' llu Cl)lie civil. "Le principe de précaution peut
llllvlmtage s'inscrire par rapport llU droit civil clans
un "continuum" avec la théorie du risque mlli.\' non

plus circon.\'crite II certains domaine~. objectivemellt
dallgeretl.~ mais généralisée (1 toute llctivité de l'être

humain susceptible de cau~.er un dommage probable
II l'environneme/lt". Pour formaliser le principe lie
précaution en UII principe général lIe droit en ma-
tière civile, "il jèlulû'ait pan'enir, nous dit l'auteur, à
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